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MEMBRE DU TRIBUNAL :

Me Jean-Marc Ducharme

AFFAIRES SOCIALES – 111
Micheline Montreuil


Requérante

c.

La Régie de l'assurance-maladie du Québec


Intimée

DÉCISION

En matière de services de santé et services sociaux

1.
La requérante conteste le bien-fondé d'une décision en révision de l'intimée, la Régie de l'assurance-maladie du Québec, datée du 5 juin 1998, laquelle confirme l'émission de sa carte d'assurance-maladie au prénom usuel «Pierre».

2.
Par un recours déposé le 9 juin 1998, la requérante demande au Tribunal de confirmer le remplacement du prénom usuel «Pierre» apparaissant sur sa carte d'assurance-maladie depuis l'instauration du régime d'assurance-maladie au Québec, par le prénom usuel «Micheline Pierre», tel que requis dans le formulaire Avis de renouvellement soumis à l'intimée le ou vers le 31 mars 1998.

3.
Dans une requête ultérieure datée du 26 août 1998, la requérante a modifié sa demande initiale et requis du Tribunal une ordonnance à l'intimée visant l'émission de sa carte d'assurance-maladie au prénom usuel «Micheline».

4.
Selon les archives de l'état civil, la requérante, née le 7 juin 1952, a été baptisée dans la paroisse Saint-Sacrement le lendemain 8 juin et désignée sous les prénoms «Joseph, Pierre, Yves, Papineau». On l'identifie comme fils légitime, donc de sexe masculin.

5.
Depuis cette date, ces prénoms ont été maintenus, malgré deux démarches de la requérante auprès du Directeur de l'état civil pour en obtenir la modification.

6.
Dans une première décision datée du 12 mars 1998, le Directeur de l'état civil a refusé le changement demandé de «Pierre, Joseph, Yves, Papineau» en celui de «Micheline, Pierre, Papineau». Ce refus n'a pas été contesté par le recours en révision autorisé en vertu de l'article 74 du Code civil du Québec.

7.
Dans une deuxième décision datée du 4 septembre 1998, le Directeur de l'état civil réitérait son refus de reconnaître le changement demandé. L'officier public motive ainsi sa position :

Considérant qu'avant d'autoriser le changement de nom, le Directeur de l'état civil considère l'ensemble des circonstances entourant une demande de changement de nom qui sont fort variables et qui diffèrent d'une personne à l'autre;

Considérant que la demande de changement de nom présentée par le requérant n'ajoute rien à la preuve qu'il a déjà soumise lors de sa première demande qui puisse permettre au Directeur de l'état civil d'autoriser son changement de nom;

Considérant que dans l'espèce, la raison principale à l'appui de la demande de changement de nom du requérant est à l'effet de demander au Directeur de l'état civil de pouvoir légalement vivre sous les apparences d'une femme alors que la mention du sexe «masculin» demeure inchangée;

Considérant que le désir d'associer son identité masculine à son apparence féminine ne constitue pas un motif sérieux, au sens de l'article 58 du Code civil du Québec, permettant au Directeur de l'état civil d'autoriser le changement de nom demandé par le requérant;

Considérant que l'article 58 du code civil du Québec, de l'avis du Directeur de l'état civil, ne permet pas à un individu de changer son nom pour y ajouter un prénom attribué au sexe opposé laissant croire à un changement de nom accessoire à un changement de mention de sexe, alors que le processus complet de changement de mention de sexe n'a pas été finalisé et confirmé par des rapports médicaux;

Considérant que le changement de prénom demandé par le requérant est une conséquence au changement de mention de sexe et en est indissociable;

Considérant que conformément à l'article 41.1 de la Loi d'interprétation, les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par rapport aux autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l'ensemble et qui lui donne effet;

Considérant que les articles 58 et 71 du Code civil du Québec prévoient le changement de nom, dans des cadres respectifs précis et différents;

Considérant que dans le dossier portant le numéro 400-14-00056-955, la Cour supérieure a confirmé au Directeur de l'état civil l'exercice de son pouvoir discrétionnaire et le droit d'établir des politiques dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire prévu à l'article 58 du Code civil du Québec;

Considérant que le Directeur de l'état civil s'est donné comme politique de ne pas autoriser le changement de nom d'une personne lorsque le prénom demandé est inusité, ridicule, susceptible de la déconsidérer ou de créer davantage de confusion sur son identité;

Considérant que le prénom de «Micheline» choisi par le requérant est inusité pour une personne de sexe masculin puisqu'il sert à identifier une personne de sexe féminin dans les usages et coutumes répandus dans la société québécoise où le demandeur a son domicile et où il est né;

Considérant que le Directeur de l'état civil est d'avis que le fait d'ajouter le prénom Micheline dans l'acte de naissance du demandeur lui permettrait d'utiliser tantôt un prénom masculin, tantôt un prénom féminin, créant davantage de confusion sur l'identité de sa personne en raison du fait, notamment, que son sexe va demeurer inchangé sur son certificat de naissance, son passeport, son permis de conduire, sa carte d'assurance-maladie;

Considérant que le Directeur de l'état civil s'est donné comme orientation de voir au respect du principe de la stabilité du nom énoncé par les tribunaux (Côté et Saint-Antoine 200-09-000140-894, Plante vs le Directeur de l'état civil 235-14-000024-953, Meunier-Boileau vs le Directeur de l'état civil 500-04-000925-58, Campos Bonilla vs le Directeur de l'état civil 200-04-001831-963, Tuong Nghiem vs le Directeur de l'état civil 500-14-007738-974, D'Anjou vs le Directeur de l'état civil 500-14-008434-987);

Considérant que par le jugement portant le numéro 200-14-000160-942, la Cour supérieure a statué sur le fait que la stabilité du nom constitue une valeur qui revêt une telle importance dans notre société qu'il serait impensable de laisser aux citoyens la faculté de modifier leur nom sans restriction, au gré de leurs fantaisies, pour des raisons de convenance ou simplement selon ce que commande le goût du jour.

8.
La requérante informe le Tribunal du dépôt devant la Cour supérieure d'un recours en révision de ce deuxième refus. Sa demande doit être entendue au début du mois d'octobre 1998.

9.
Malgré cette démarche, la requérante insiste auprès du Tribunal pour qu'il tranche le présent litige.

10.
Elle fait valoir que, depuis de très nombreuses années, elle se fait connaître dans la vie de tous les jours sous le prénom usuel «Micheline», ajoutant que sa signature usuelle porte ce prénom.

11.
Dans un tel contexte, il lui apparaît tout à fait normal que sa carte d'assurance-maladie soit renouvelée au nom qu'elle utilise dans la vie courante et sous lequel elle est connue et reconnue depuis longtemps.

12.
Du reste, sa demande respecte les dispositions des articles 7 et 8 du Règlement sur les formules et les relevés d'honoraires relatifs à la Loi sur l'assurance-maladie(1) plus particulièrement le sous-paragraphe b) de l'article 8 qui mentionne l'utilisation du prénom usuel.

13.
L'expression prénom usuel, selon le sens défini au dictionnaire, doit correspondre à celui utilisé de façon courante par une personne, dans la gestion quotidienne de ses affaires et activités, à savoir dans son cas celui de «Micheline».

14.
Afin d'illustrer la conformité de sa demande en regard de la réalité telle qu'elle la vit, la requérante énumère diverses situations où elle est identifiée ou s'identifie sous le prénom usuel de «Micheline».

15.
Il en est ainsi des documents officiels d'identité suivants :

•
son passeport;

•
sa carte d'assurance sociale; et

•
sa carte de membre du Barreau du Québec.

16.
Lors d'une élection tenue en 1998, elle a voté sous le prénom de «Micheline» puisque c'est sous ce prénom qu'elle est connue et inscrite sur la liste électorale de la Commission scolaire.

17.
Elle recherche des emplois sous ce prénom et lorsqu'elle est invitée à prononcer des conférences à l'étranger en tant qu'avocate, c'est sous le prénom de «Micheline» qu'elle est identifiée.

18.
La requérante possède trois comptes de banque à la Banque Toronto Dominion au nom de «Micheline» de même que plusieurs cartes de service ou d'identité dont :

•
à la Corporation des propriétaires immobiliers du Québec;

•
à Price Costco;

•
au Club automobile du Québec;

•
à Bell Canada;

•
à Hydro-Québec;

•
au Hyatt Hôtel;

•
à Air Canada;

•
à Canadian Plus;

•
à Delta Airlines;

•
à U.S. Airways;

•
à Via Rail;

•
au Centre hospitalier universitaire de Québec; et

•
aux Assurances générales des caisses Desjardins.

19.
La requérante, en tant que propriétaire immobilier, signe des baux avec des locataires sous le prénom de «Micheline».

20.
Enfin, la requérante possède les cartes de crédit suivantes au prénom de «Micheline», soit :

•
Banque Toronto-Dominion;

•
Banque de commerce canadienne impériale;

•
Banque nationale du Canada;

•
Banque royale du Canada;

•
Citibank;

•
Desjardins;

•
MBNA Canada (Bank of America);

•
Eaton;

•
La Baie;

•
Sears;

•
Zellers;

•
JCPenney;

•
Foley's;

•
Kaufmann's; et

•
Macy's.

21.
En somme, prétend la requérante, toutes les cartes et pièces d'identité qu'elle possède sont sans exception au prénom de «Micheline» alors que le seul document officiel qui n'est pas à ce prénom est son acte de naissance.

22.
Il convient de noter que, depuis le dépôt de son recours, au moins deux organismes ont rectifié le document d'identité préalablement délivré en rétablissant le prénom de «Micheline» par celui de «Pierre». Il s'agit de la Société de l'assurance automobile du Québec qui a récemment émis un permis de conduire ainsi modifié. Une requête pour jugement déclaratoire a été rejetée par la Cour supérieure(2) qui a maintenu le prénom «Pierre». Par ailleurs, le Barreau du Québec, dans une attestation datée du 28 septembre 1998, confirmait que la requérante était maintenant inscrite au Tableau de l'Ordre sous le prénom de «Pierre».

23.
Pour leur part, les procureurs de l'intimée contestent la recevabilité de la modification demandée par la requérante sur sa carte d'assurance-maladie.

24.
Invoquant l'article 26 alinéas 2 et 3 du Règlement sur l'admissibilité et l'inscription des personnes auprès de la Régie de l'assurance-maladie du Québec(3), les procureurs rappellent que le bénéficiaire d'une carte d'assurance-maladie peut demander une correction à ladite carte dans deux cas précis, soit l'erreur d'écriture ou le changement de nom ou de la mention du sexe : dans ce dernier cas, le bénéficiaire doit produire un certificat de changement de son nom ou un certificat de changement de la mention de son sexe et de son nom.

25.
Or, les procureurs constatent que la requérante a omis de présenter la pièce requise par règlement et établissant un changement de prénom de «Pierre» à «Micheline». Elle s'est plutôt appliquée à déposer devant le Tribunal différents documents d'usage courant émis sous le prénom de «Micheline». 

26.
Se référant à certaines dispositions pertinentes du Code civil du Québec, particulièrement l'article 57 qui attribue au Directeur de l'état civil l'autorité de pourvoir au changement de nom d'une personne, invoquant le principe de la stabilité du nom, porteur de l'identité de même que des droits de la personnalité et de l'état des personnes, qui constituent des réalités depuis longtemps reconnus par les Tribunaux, les procureurs de l'intimée demandent au Tribunal de rejeter la demande de la requérante de retenir comme prénom usuel «Micheline.

27.
En acceptant d'agir maintenant sans que le changement de nom n'ait d'abord été confirmé dans les registres de l'état civil, suivant la procédure établie au Code civil du Québec,, le Tribunal s'attribuerait une compétence que le droit commun réserve au Directeur de l'état civil ou à la Cour supérieure, pour certains cas.

28.
Enfin, précisent les procureurs, cette argumentation est conforme à une jurisprudence constante du Tribunal, laquelle établit que le prénom usuel inscrit sur la carte d'assurance-maladie d'une personne doit correspondre à l'un de ceux apparaissant à son acte de naissance.

29.
Ayant considéré les arguments soumis de part et d'autre, le Tribunal rejoint le point de vue exprimé par l'intimée, estimant que la demande formulée par la requérante est prématurée et ne peut être agréée, compte tenu de l'état actuel du droit en cette matière.

30.
L'article 69 de la Loi sur l'assurance-maladie(4) attribue au Gouvernement le pouvoir d'adopter des règlements, notamment :

«69. Le gouvernement peut, après consultation de la Régie ou sur la recommandation de celle-ci, en outre des autres pouvoirs de réglementation qui lui sont conférés par la présente loi, adopter des règlements pour :

prescrire tout ce qui peut être prescrit en vertu de la présente loi;

m)
déterminer les conditions de renouvellement et de remplacement d'une carte d'assurance-maladie, les cas où elle doit être retournée à la Régie et en fixer le délai d'expiration.

31.
Dans l'exercice de ce pouvoir, le Gouvernement a adopté divers règlements dont le Règlement sur l'admissibilité et l'inscription des personnes auprès de la Régie de l'assurance-maladie du Québec et le Règlement sur les formules et les relevés d'honoraires relatifs à la Loi sur l'assurance-maladie qui sont plus particulièrement applicables à la solution du présent litige.

32.
L'article 8 du Règlement sur les formules et les relevés d'honoraires relatifs à la Loi sur l'assurance-maladie identifie les éléments essentiels que doit comprendre toute carte d'assurance-maladie délivrée à un bénéficiaire :

«8. Toute carte d'assurance-maladie délivrée par la Régie à un bénéficiaire doit comporter au moins les éléments suivants :

b)
ses nom de famille à la naissance et prénom usuel;

33.
Par ailleurs, l'article 26 du Règlement sur l'admissibilité et l'inscription des personnes auprès de la Régie de l'assurance-maladie du Québec détermine les modalités de modification à l'identité d'un bénéficiaire déjà porteur d'une carte d'assurance-maladie :

«26. () Dans le cas où le bénéficiaire demande qu'un changement soit apporté à son identité à la suite d'un changement de nom ou de la mention du sexe, il doit fournir, selon le cas, l'original du certificat de changement de son nom ou du certificat de changement de la mention de son sexe et de son nom.

34.
Un certificat de changement de nom plus particulièrement concerné par le présent litige, s'obtient conformément aux règles prévues au Code civil du Québec.

35.
L'article 50 du Code civil du Québec déclare que le nom attribué à la naissance d'une personne et énoncé dans son acte de naissance est composé de deux éléments soit les prénoms et le nom de famille :

«50. Toute personne a un nom qui lui est attribué à la naissance et qui est énoncé dans l'acte de naissance.

Le nom comprend le nom de famille et les prénoms.»

36.
L'article 55 du Code civil du Québec permet à une personne d'utiliser un ou plusieurs prénoms énoncés dans son acte de naissance :

«55. Toute personne a droit au respect de son nom.

Elle peut utiliser un ou plusieurs des prénoms énoncés dans son acte de naissance.»

37.
L'utilisation d'un nom différent de celui attribué à la naissance et énoncé dans l'acte de naissance est susceptible d'entraîner une responsabilité. L'article 56 du Code civil du Québec le prévoit :

«56. Celui qui utilise un autre nom que le sien est responsable de la confusion ou du préjudice qui peut en résulter.

38.
Il ressort donc de ces dispositions une volonté clairement exprimée d'assurer la stabilité du nom attribué à la naissance.

39.
Toutefois, un changement de nom est toujours possible dans des circonstances déterminées et selon une procédure stricte qui est prévue au Code civil du Québec :

«57. Qu'il porte sur le nom de famille ou le prénom, le changement de nom d'une personne ne peut avoir lieu sans l'autorisation du directeur de l'état civil ou du tribunal, suivant ce qui est prévu à la présente section.»

«58. Le directeur de l'état civil a compétence pour autoriser le changement de nom pour un motif sérieux dans tous les cas qui ne ressortissent pas à la compétence du tribunal; il en est ainsi, notamment, lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance, que le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale ou que le nom prête au ridicule ou est frappée d'infamie.

Il a également compétence lorsque l'on demande l'ajout au nom de famille d'une partie provenant du nom de famille du père ou de la mère, déclaré dans l'acte de naissance.»

«67. Le changement de nom produit ses effets dès que le jugement qui l'autorise est passé en force de chose jugée ou que la décision du directeur de l'état civil n'est plus susceptible d'être révisée.

Un avis en est publié à la Gazette officielle du Québec, à moins qu'une dispense spéciale de publication ne soit accordée par le ministre responsable de l'état civil pour des motifs d'intérêt général.»

40.
Or, tant et aussi longtemps que, conformément à la procédure précitée, elle n'aura pas obtenu du Directeur de l'état civil ou de la Cour supérieure, le certificat de changement de nom prévu dans la réglementation, la requérante ne pourra exiger de l'intimée la modification souhaitée sur sa carte d'assurance-maladie

41.
L'obtention de ce document authentique constitue donc une démarche incontournable à laquelle la requérante ne peut se soustraire même si, dans l'ensemble de ses activités quotidiennes et dans la poursuite de ses affaires, elle se fait connaître, depuis plusieurs années sous le prénom de «Micheline» : en cette matière, l'usage ne peut être créateur de droit.

42.
Par cette conclusion, le Tribunal rejoint la position retenue dans une jurisprudence constante(5), laquelle a été confirmée par la Cour supérieure dans le jugement précité.

43.
Pour tous ces motifs, le recours est rejeté.

JEAN-MARC DUCHARME(6)
19981016

Me André-Gaétan Corneau

Procureur de l'intimée

Madame Vicky Fitzback

Stagiaire en droit

Représentante de l'intimée

Madame Suzie Côté

Stagiaire en droit

Représentante de l'intimée
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